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Accord sur les modalités d'astreinte

Par aid99, le 25/09/2015 à 09:44

Bonjour,

Notre employeur ne respecte plus l'accord sur les modalités d'astreinte au service technique
qui a été signé en 2012, a-t-il le droit de changer l'accord lorsqu'il le souhaite ?
Merci.

Olivier

Par P.M., le 25/09/2015 à 10:45

Bonjour,
Le principe d'un Accord c'est qu'il résulte d'une négociation et que sa modification nécessite
la ratification des parties signataires...

Par aid99, le 25/09/2015 à 11:00

D'accord merci.
Bon week-end.
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